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Prêt UIMM French Fab 
 

 

Objet Le Prêt UIMM French Fab a pour objet de cofinancer les programmes 
d’investissement conduisant à un accroissement des capacités industrielles en 
France, à la mise sur le marché de nouveaux produits ou à l’exploitation de 
nouveaux processus dans les entreprises, notamment les technologies et 
usages de l’Industrie du futur 

 

Bénéficiaires PME selon la définition européenne, et ETI indépendantes, créées depuis plus 
de 3 ans, financièrement saines et bénéficiant d’une notation FIBEN de 3++ à 5, 
avec une note de contrepartie de A à E, et adhérentes à l’UIMM. 

 

Modalités 

Description 
Développement ou extension d’activités d’entreprises dont l’outil de production 
est situé sur l’ensemble du territoire. 
 
Son assiette est constituée prioritairement par : 

• Des investissements immatériels 

• Des investissements corporels ayant une faible valeur de gage 

• L’augmentation du BFR générée par le projet de développement 
 
Sont exclues les opérations liées à la création et à la transmission de 
l’entreprise. 
 
Montant 
 Minimum :  50.000 € 
 Maximum : 150.000 €  
Le montant du prêt est au plus, égal au montant des fonds propres et quasi fonds 
propres de l’emprunteur. 

 
Durée / amortissement 
 De 3 à 10 ans avec une période de 0 à 8 trimestres maximum de différé 

d’amortissement en capital en fonction de la durée du financement (cf. 
tableau ci-dessous) ; 

 Amortissement financier du capital ;  
 Echéances trimestrielles à terme échu. 
 

Durée du Prêt UIMM 
French Fab (années) 

3 4 5 6 7 8 9 10 

Absence de différé         

différé max 2 trimestres                 

différé max 4 trimestres                 

différé max 8 trimestres                 
                 

Durée minimum du 
financement partenaire 

3 4 4 4 5 6 7 8 
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Conditions 

Financières 

Tarification : 

• Taux fixe selon barème en vigueur.  
 
Frais de dossier :  

• 0,40% du montant du prêt minimum 
 
Garantie :  

• Le Prêt UIMM French Fab bénéficie d’une garantie à hauteur de 70% 

• Aucune sûreté sur les actifs de l’entreprise, ni sur le patrimoine du dirigeant. 

• Seule une retenue de garantie de 5% du montant du prêt est prélevée. Elle 
est restituée après complet remboursement du prêt, augmentée des intérêts 
qu’elle a produits. 

• Un assurance décès-PTIA est requise pour les entreprises à coefficient 
personnel élevé (entreprises fortement dépendantes de leur dirigeant, 
personne physique).  

 

 

Partenariats 
Le prêt UIMM French Fab doit être associé à un partenariat financier extérieur 
à raison de 1 pour 1 sous la forme : 

• D’apports en capital des actionnaires et/ou des sociétés de capital-
investissement et/ou des apports en quasi fonds propres (prêts participatifs, 
obligations convertibles en actions) ; 

• De concours bancaires d’une durée au moins égale à celle du Prêt UIMM 
French Fab ou jusqu’à 2 années plus court (cf. tableau ci-dessus).  
 

Les interventions bancaires associées au profit des PME selon la définition 
européenne pourront faire l’objet d’une intervention en garantie de Bpifrance 
selon les règles et conditions de taux en vigueur. 

 

Contact 

 

Marie-Claire DUR - 01.41.79.98.32 
Morgane MERLO - 01.41.79.91.58  

 
 


